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(54) SYSTÈME DE VERROUILLAGE D’UNE PORTE D’ACCÈS À UN ESPACE, NOTAMMENT DES 
TOILETTES D’UN VÉHICULE FERROVIAIRE

(57) Système (20) de verrouillage d’une porte (5)
d’accès à un espace (10), notamment des toilettes d’un
véhicule ferroviaire, comprenant :
- un premier bâti (22), et un deuxième bâti (24), la porte
(5) fermée définissant un côté intérieur (A) du système
(20) orienté vers ledit espace (10), et un côté extérieur
(B),
- un premier élément de verrouillage (26) et un deuxième
élément de verrouillage (58) montés sur le premier bâti
(22) et mobiles respectivement entre une position sortie
et une position rentrée,
- un système d’ouverture intérieur (30) pour actionner le
premier élément de verrouillage (26) et le deuxième élé-
ment de verrouillage (58) depuis le côté intérieur (A),
respectivement de la position sortie à la position rentrée,
- un système d’ouverture extérieur (28) pour actionner
uniquement le premier élément de verrouillage (26) de-
puis le côté extérieur (B), de la position sortie à la position
rentrée, et
- une gâche électrique (88) adaptée pour recevoir le
deuxième élément de verrouillage (58), la gâche électri-
que (88) étant mobile entre une configuration amovible,
dans laquelle la gâche électrique (88) est mobile par rap-
port au deuxième bâti (24) pour permettre une ouverture
de la porte (5) alors que le deuxième élément de ver-
rouillage (58) est reçu dans la gâche électrique (88), et
une configuration bloquée, dans laquelle la gâche élec-
trique (88) est fixe par rapport au deuxième bâti (24).



EP 3 388 604 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un système de
verrouillage d’une porte d’accès à un espace, notamment
des toilettes d’un véhicule ferroviaire.
[0002] On connaît des systèmes de verrouillage per-
mettant d’ouvrir et de fermer la porte depuis l’intérieur ou
l’extérieur des toilettes en actionnant des organes
d’ouverture tels que des poignées ou béquilles, de ver-
rouiller la porte depuis l’intérieur en actionnant un bouton
de verrouillage, et de condamner manuellement la porte
en actionnant une serrure extérieure, par exemple à clé
de Berne. Les clés de Berne sont des clés standard dans
le domaine ferroviaire qui ont été définies par la Conven-
tion de Berne en 1886.
[0003] Il est également connu d’afficher, notamment à
l’extérieur, si la porte a été verrouillée par un utilisateur.
[0004] En outre, il est connu d’ajouter, à la demande
de clients du domaine ferroviaire, des éléments permet-
tant une condamnation automatique de la porte. Ceci
entraîne parfois une modification en profondeur du de-
sign du système de verrouillage, voir un nouveau design.
Il en résulte un coût de revient plus élevé du système de
verrouillage dès que celui-ci s’éloigne d’un design « de
base ».
[0005] Un but de l’invention est donc de fournir un sys-
tème de verrouillage du type décrit ci-dessus, permettant
une condamnation automatique, et d’un coût réduit.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un système de
verrouillage d’une porte d’accès à un espace, notamment
des toilettes d’un véhicule ferroviaire, le système com-
prenant un premier bâti destiné à être intégré à la porte,
et un deuxième bâti destiné à être intégré à un encadre-
ment de la porte et à se situer en vis-à-vis du premier
bâti lorsque la porte est fermée, la porte fermée définis-
sant un côté intérieur du système orienté vers ledit es-
pace, et un côté extérieur orienté à l’opposé de l’espace,
le système comprenant en outre :

- un premier élément de verrouillage et un deuxième
élément de verrouillage montés sur le premier bâti
et mobiles en translation par rapport au premier bâti
respectivement entre une position sortie et une po-
sition rentrée ;

- un système d’ouverture intérieur monté sur le pre-
mier bâti et configuré pour actionner le premier élé-
ment de verrouillage et le deuxième élément de ver-
rouillage depuis le côté intérieur, respectivement de
la position sortie à la position rentrée ;

- un système d’ouverture extérieur monté sur le pre-
mier bâti et configuré pour actionner uniquement le
premier élément de verrouillage depuis le côté ex-
térieur, de la position sortie à la position rentrée ; et

- une gâche électrique montée sur le deuxième bâti
et adaptée pour recevoir le deuxième élément de
verrouillage, la gâche électrique étant mobile entre
une configuration amovible, dans laquelle la gâche
électrique est mobile par rapport au deuxième bâti

pour permettre une ouverture de la porte alors que
le deuxième élément de verrouillage est reçu dans
la gâche électrique, et une configuration bloquée,
dans laquelle la gâche électrique est fixe par rapport
au deuxième bâti.

[0007] Selon des modes particuliers de réalisation, le
système comprend l’une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes, prise(s) selon toutes les combinaisons
techniquement possibles :

- la gâche électrique est dans la configuration amovi-
ble lorsque la gâche électrique est alimentée élec-
triquement, et dans la configuration bloquée lorsque
la gâche électrique est hors tension ;

- le système d’ouverture intérieur comprend une par-
tie fixée sur le deuxième élément de verrouillage et
configurée pour buter sur une surface de butée du
premier élément de verrouillage et déplacer le pre-
mier élément de verrouillage de sa position sortie
vers sa position rentrée lorsque le deuxième élément
de verrouillage est lui-même déplacé de sa position
sortie vers sa position rentrée ;

- le système d’ouverture intérieur comprend une poi-
gnée intérieure montée mobile en rotation par rap-
port au premier bâti,

- le système d’ouverture extérieur comprend une poi-
gnée extérieure montée mobile en rotation par rap-
port au premier bâti, la poignée intérieure et la poi-
gnée extérieure étant de préférence désaxées l’une
par rapport à l’autre ;

- le système d’ouverture intérieur comprend un fouillot
intérieur fixé sur la poignée intérieure, et monté sur
le deuxième élément de verrouillage pour déplacer
le deuxième élément de verrouillage de la position
sortie à la position rentrée, et

- le système d’ouverture extérieur comprend un
fouillot extérieur fixé sur la poignée extérieure, et
monté sur le premier élément de verrouillage pour
déplacer le premier élément de verrouillage de la
position sortie à la position rentrée ;

- une première serrure située sur le côté extérieur du
premier bâti et fixée sur le fouillot intérieur pour dé-
placer le fouillot intérieur en rotation par rapport au
premier bâti ;

- un organe de verrouillage mobile par rapport au pre-
mier bâti sélectivement entre une position de ver-
rouillage de la porte, et une position de repos auto-
risant l’ouverture de la porte ;

- un bouton de verrouillage situé du côté intérieur, et
un dispositif d’asservissement de l’organe de ver-
rouillage au bouton de verrouillage, le bouton de ver-
rouillage étant destiné à permettre de verrouiller puis
de déverrouiller la porte depuis le côté intérieur ; et

- une deuxième serrure située du côté extérieur pour
verrouiller manuellement la porte depuis le côté ex-
térieur.

1 2 



EP 3 388 604 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0008] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels les figures 1 et 2 sont des vues en perspec-
tive d’un système de verrouillage selon l’invention, res-
pectivement depuis le côté extérieur, et depuis le côté
intérieur de la porte.
[0009] En référence aux figures 1 et 2, on décrit un
ensemble 1, comprenant une porte 5 d’accès à un es-
pace 10, par exemple des toilettes d’un véhicule ferro-
viaire (non représenté), un encadrement 15 de la porte,
et un système 20 de verrouillage de la porte selon l’in-
vention.
[0010] La porte 5 est par exemple une porte battante
manuelle. Selon des variantes non représentées, la porte
5 est coulissante, manuelle ou automatique.
[0011] La porte 5, lorsqu’elle est fermée, comme re-
présentée sur les figures, définit un côté intérieur A orien-
té vers l’espace 10 (vers le lecteur sur la figure 2, et à
l’opposé du lecteur sur la figure 1), et un côté extérieur
B orienté vers l’opposé de l’espace 10 (vers le lecteur
sur la figure 1 et à l’opposé du lecteur sur la figure 2).
[0012] Le système 20 comprend un premier bâti 22
intégré à la porte 5, un deuxième bâti 24 intégré à l’en-
cadrement 15, et un premier pêne demi-tour 26, égale-
ment appelé premier élément de verrouillage et un
deuxième pêne demi-tour 58, également appelé deuxiè-
me élément de verrouillage montés sur le premier bâti
22 respectivement entre une position sortie pour main-
tenir la porte en position fermée, et une position rentrée
pour permettre l’ouverture manuelle de la porte.
[0013] Le système 20 comprend un système d’ouver-
ture intérieur 30 monté sur le premier bâti 22 et configuré
pour actionner le premier pêne demi-tour 26 et le deuxiè-
me pêne demi-tour 58 depuis le côté intérieur A, respec-
tivement de la position sortie à la position rentrée, et ré-
ciproquement.
[0014] Le système 20 comprend un système d’ouver-
ture extérieur 28 monté sur le premier bâti 22 et configuré
pour actionner uniquement le premier pêne demi-tour 26
depuis le côté extérieur B de la position sortie à la position
rentrée, et réciproquement.
[0015] Le système 20 comprend une gâche électrique
88 montée sur le deuxième bâti 24 et adaptée pour re-
cevoir le deuxième pêne demi-tour 58.
[0016] Le système 20 comprend une première serrure
59 située sur le côté extérieur B du premier bâti 22.
[0017] Le système 20 comprend aussi un pêne dor-
mant 32 mobile par rapport au premier bâti 22 sélective-
ment entre une position de verrouillage de la porte 5, et
une position de repos (figure 1) autorisant l’ouverture de
la porte. La position de verrouillage (non représentée)
se déduit de la position de repos représentée sur la Fi-
gure 1 par une simple translation.
[0018] Le système 20 comprend encore un bouton de
verrouillage 34 situé du côté intérieur A, pour verrouiller
et déverrouiller la porte depuis le côté intérieur, une
deuxième serrure 36 située du côté extérieur B pour con-

damner manuellement la porte 5 depuis le côté extérieur
B, et un dispositif 38 d’asservissement mécanique du
pêne dormant 32 d’une part au bouton de verrouillage
34, et d’autre part, à la deuxième serrure 36.
[0019] Lorsque la porte 5 est fermée, le deuxième bâti
24 se situe en vis-à-vis du premier bâti 22.
[0020] Le premier bâti 22 et le deuxième bâti 24 ont
par exemple une forme générale de boîtier.
[0021] Le premier pêne demi-tour 26 est reçu dans une
gâche 52 du deuxième bâti 24.
[0022] Le système d’ouverture extérieur 28 comprend
une poignée extérieure 28A montée mobile en rotation
par rapport au premier bâti 22, et un fouillot extérieur 54
fixé sur la poignée extérieure et monté sur le premier
pêne demi-tour 26 pour déplacer le premier pêne demi-
tour de sa position sortie à sa position rentrée. Le systè-
me d’ouverture extérieur 28 est configuré pour ne pas
actionner le deuxième pêne demi-tour 58.
[0023] Le système d’ouverture intérieur 30 comprend
une poignée intérieure 30A montée mobile en rotation
par rapport au premier bâti 22, et un fouillot intérieur 56
fixé sur la poignée intérieure et monté sur le deuxième
pêne demi-tour 58 pour déplacer le deuxième pêne demi-
tour de sa position sortie à sa position rentrée. Le systè-
me d’ouverture intérieur 30 comprend en outre une partie
30B fixée sur le deuxième pêne demi-tour 58 et configu-
rée pour buter sur une surface de butée 28B du premier
pêne demi-tour 26 et pour déplacer le premier pêne demi-
tour de sa position sortie vers sa position rentrée lorsque
le deuxième pêne demi-tour est lui-même déplacé de sa
position sortie vers sa position rentrée.
[0024] Les poignées 28A, 30A sont par exemple ana-
logues l’une à l’autre structurellement. Les poignées 28A,
30A sont avantageusement désaxées l’une par rapport
à l’autre.
[0025] Le bouton de verrouillage 34 est mobile entre
une position de repos (figure 2) dans laquelle le pêne
dormant 32 est lui-même dans sa position de repos, et
une position de verrouillage (non représentée), dans la-
quelle le pêne dormant est lui-même dans sa position de
verrouillage.
[0026] La deuxième serrure 36 est par exemple adap-
tée pour être actionnée par une clé de Berne (non repré-
sentée), c’est-à-dire une clé définissant un logement
tronconique à quatre faces. La deuxième serrure 36 est
configurée pour permettre de déplacer le pêne dormant
32 grâce à une telle clé de sa position de repos à sa
position de verrouillage, et inversement.
[0027] Le dispositif 38 d’asservissement comporte par
exemple un balancier 60 monté rotatif par rapport au
deuxième bâti 24 et adapté pour transformer un mouve-
ment de rotation du bouton de verrouillage 34 ou de la
deuxième serrure 36 en un déplacement du pêne dor-
mant 32.
[0028] Le deuxième pêne demi-tour 58 est asservi mé-
caniquement à la poignée intérieure 30A par le fouillot
56 et est indépendant du système d’ouverture extérieur
28.
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[0029] La gâche électrique 88 est mobile entre une
configuration amovible, dans laquelle la gâche électrique
est mobile par rapport au deuxième bâti 24 pour permet-
tre une ouverture de la porte 5 alors que le deuxième
pêne demi-tour 58 est reçu dans la gâche électrique, et
une configuration bloquée, dans laquelle la gâche élec-
trique est fixe par rapport au deuxième bâti.
[0030] La gâche électrique 88 est par exemple dans
la configuration amovible lorsque la gâche électrique est
alimentée électriquement, et dans la configuration blo-
quée lorsque la gâche électrique est hors tension.
[0031] La première serrure 59 est fixée sur le fouillot
intérieur 56 pour déplacer le fouillot intérieur 56 en rota-
tion par rapport au premier bâti 22, c’est-à-dire pour ac-
tionner le premier pêne demi-tour 26 et le deuxième pêne
demi-tour 58.
[0032] Dit autrement, la première serrure 59 est adap-
tée pour ouvrir manuellement la porte 5 depuis le côté
extérieur B, même après une condamnation automatique
de la porte.
[0033] Le fonctionnement de l’ensemble 1 va mainte-
nant être décrit.
[0034] Lorsque l’espace 10 est libre d’utilisation par un
utilisateur (non représenté), la porte 5 est non verrouillée.
La porte 5 est alors ouverte ou fermée.
[0035] Un utilisateur peut alors entrer dans l’espace
10, soit directement si la porte 5 est ouverte, soit en
ouvrant la porte en actionnant le système d’ouverture
extérieur 28. Cet actionnement éventuel sort le premier
pêne demi-tour 26 de la gâche 52 et libère la porte 5.
[0036] La gâche électrique 88 est normalement dans
la configuration amovible, c’est-à-dire qu’elle pivote par
rapport au deuxième bâti 24 pour que le deuxième pêne
demi-tour 58 n’empêche pas l’ouverture de la porte 5.
[0037] Une fois à l’intérieur, l’utilisateur referme la por-
te 5 et la verrouille à l’aide du bouton de verrouillage 34,
en mettant ce dernier dans la position de verrouillage.
[0038] L’actionnement du bouton de verrouillage 34
déplace le pêne dormant 32 dans sa position de ver-
rouillage grâce au dispositif 38 d’asservissement.
[0039] L’utilisateur déverrouille ensuite la porte 5 en
remettant le bouton de verrouillage 34 dans sa position
de repos, ce qui remet le pêne dormant 32 dans sa po-
sition de repos et libère la porte 5. La porte 5 peut alors
être ouverte en actionnant le système d’ouverture inté-
rieur 30.
[0040] Il est à noter que l’utilisateur situé dans l’espace
10 peut toujours ouvrir la porte 5, car le système d’ouver-
ture intérieur 30 agit sur le deuxième pêne demi-tour 58
en le retirant de la gâche électrique 88. Dit autrement,
même si la porte 5 a été condamnée automatiquement
par la gâche électrique 88, l’utilisateur situé à l’intérieur
de l’espace 10 peut ouvrir la porte 5.
[0041] Si nécessaire, un opérateur (non représenté)
condamne la porte 5 manuellement en agissant sur la
deuxième serrure 36. Ceci déplace le pêne dormant 32
dans sa position de verrouillage par l’intermédiaire du
dispositif 38 d’asservissement. Cette opération de con-

damnation manuelle depuis le côté extérieur B est réver-
sible, soit par une action de l’opérateur à nouveau sur la
deuxième serrure 36, soit par une action d’un utilisateur
situé dans l’espace 10 sur le bouton de verrouillage 34.
[0042] Pour condamner automatiquement la porte 5,
on fait passer la gâche électrique 88 de sa configuration
amovible à sa configuration bloquée. Ainsi, la porte 5 est
condamnée tant que le deuxième pêne demi-tour 58
n’est pas escamoté, soit par une action d’un utilisateur
sur le système d’ouverture intérieur 30, soit par une ac-
tion d’un opérateur sur la première serrure 59.
[0043] Grâce aux caractéristiques décrites ci-dessus,
le système 20 permet une condamnation automatique
de la porte 5 et reste d’un coût réduit.
[0044] Dans la variante où la porte 5 est coulissante,
la poignée extérieure 28A et la poignée intérieure 30A
sont par exemple des poignées verticales, afin que la
force exercée pour la translation de la porte coulissante
soit radiale à l’organe d’ouverture correspondant. Dans
cette variante, le premier pêne demi-tour 26, le deuxième
pêne demi-tour 58 et le pêne dormant 32 sont, par exem-
ple, des crochets propres à empêcher la porte de cou-
lisser lorsqu’ils sont en position verrouillée. La gâche
électrique 88 est alors adaptée pour une porte coulissan-
te.

Revendications

1. Système (20) de verrouillage d’une porte (5) d’accès
à un espace (10), notamment des toilettes d’un vé-
hicule ferroviaire, le système (20) comprenant un
premier bâti (22) destiné à être intégré à la porte (5),
et un deuxième bâti (24) destiné à être intégré à un
encadrement (15) de la porte (5) et à se situer en
vis-à-vis du premier bâti (22) lorsque la porte (5) est
fermée, la porte (5) fermée définissant un côté inté-
rieur (A) du système (20) orienté vers ledit espace
(10), et un côté extérieur (B) orienté à l’opposé de
l’espace (10), le système (20) comprenant en outre :

- un premier élément de verrouillage (26) et un
deuxième élément de verrouillage (58) montés
sur le premier bâti (22) et mobiles en translation
par rapport au premier bâti (22) respectivement
entre une position sortie et une position rentrée,
- un système d’ouverture intérieur (30) monté
sur le premier bâti (22) et configuré pour action-
ner le premier élément de verrouillage (26) et le
deuxième élément de verrouillage (58) depuis
le côté intérieur (A), respectivement de la posi-
tion sortie à la position rentrée,
- un système d’ouverture extérieur (28) monté
sur le premier bâti (22) et configuré pour action-
ner uniquement le premier élément de ver-
rouillage (26) depuis le côté extérieur (B), de la
position sortie à la position rentrée, et
- une gâche électrique (88) montée sur le
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deuxième bâti (24) et adaptée pour recevoir le
deuxième élément de verrouillage (58), la gâche
électrique (88) étant mobile entre une configu-
ration amovible, dans laquelle la gâche électri-
que (88) est mobile par rapport au deuxième
bâti (24) pour permettre une ouverture de la por-
te (5) alors que le deuxième élément de ver-
rouillage (58) est reçu dans la gâche électrique
(88), et une configuration bloquée, dans laquelle
la gâche électrique (88) est fixe par rapport au
deuxième bâti (24).

2. Système (20) selon la revendication 1, dans lequel
la gâche électrique (88) est dans la configuration
amovible lorsque la gâche électrique (88) est alimen-
tée électriquement, et dans la configuration bloquée
lorsque la gâche électrique (88) est hors tension.

3. Système (20) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel le système d’ouverture intérieur (30) com-
prend une partie fixée sur le deuxième élément de
verrouillage (58) et configurée pour buter sur une
surface de butée du premier élément de verrouillage
(26) et déplacer le premier élément de verrouillage
(26) de sa position sortie vers sa position rentrée
lorsque le deuxième élément de verrouillage (58) est
lui-même déplacé de sa position sortie vers sa po-
sition rentrée.

4. Système (20) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel :

- le système d’ouverture intérieur (30) comprend
une poignée intérieure (30A) montée mobile en
rotation par rapport au premier bâti (22),
- le système d’ouverture extérieur (28) com-
prend une poignée extérieure (28A) montée mo-
bile en rotation par rapport au premier bâti (22),

la poignée intérieure (30A) et la poignée extérieure
(28A) étant de préférence désaxées l’une par rapport
à l’autre.

5. Système (20) selon la revendication 4, dans lequel :

- le système d’ouverture intérieur (30) comprend
un fouillot intérieur (56) fixé sur la poignée inté-
rieure (30A), et monté sur le deuxième élément
de verrouillage (58) pour déplacer le deuxième
élément de verrouillage (58) de la position sortie
à la position rentrée, et
- le système d’ouverture extérieur (28) com-
prend un fouillot extérieur (54) fixé sur la poignée
extérieure (28A), et monté sur le premier élé-
ment de verrouillage (26) pour déplacer le pre-
mier élément de verrouillage (26) de la position
sortie à la position rentrée.

6. Système (20) selon la revendication 5, comprenant
en outre une première serrure (59) située sur le côté
extérieur (B) du premier bâti (22) et fixée sur le fouillot
intérieur (56) pour déplacer le fouillot intérieur (56)
en rotation par rapport au premier bâti (22).

7. Système (20) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, comprenant en outre :

- un organe de verrouillage (32) mobile par rap-
port au premier bâti (22) sélectivement entre une
position de verrouillage de la porte (5), et une
position de repos autorisant l’ouverture de la
porte (5), et
- un bouton de verrouillage (34) situé du côté
intérieur (A), et un dispositif (38) d’asservisse-
ment de l’organe de verrouillage (32) au bouton
de verrouillage (34), le bouton de verrouillage
(34) étant destiné à permettre de verrouiller puis
de déverrouiller la porte (5) depuis le côté inté-
rieur (A).

8. Système (20) selon la revendication 7, comprenant
en outre une deuxième serrure (36) située du côté
extérieur (B) pour verrouiller manuellement la porte
(5) depuis le côté extérieur (B).
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